
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/276 6 AVRIL 1962 

OBJET: VOTE PAR CORRESPONDANCE SUR L'ACCESSION DU CAMBODGE 

LES NEGOCIATIONS TARIFAIRES AVEC LE GOUVERNEMENT DU CAMBODGE SONT 
TERMINEES ET LE PROTOCOLE DES CONDITIONS D'ACCESSION EST OUVERT A LA SIGNATURE 
AUJOURD'HUI. DES COPIES CONFORMES DU PROTOCOLE ET DES LISTES ANNEXEES SERONT 
ENVOYEES A CRAQUE PARTIE CONTRACTANTE SOIT DIRECTEMENT SOIT PAR L'INTERMEDIAIRE 
DE SON CHARGE DE LIAISON D ' I C I AU 18 AVRIL 1 9 6 2 . 

L'ACCESSION DU CAMBODGE EST SUBORDONNEE A UNE DECISION DES PARTIES 
CONTRACTANTES CONFORMEMENT A L'ARTICLE XXXII I . LES PARTIES CONTRACTANTES SONT 
DONC INVITEES A SE PRONONCER SUR LE PROJET DE DECISION SUIVANT DONT LE TEXTE 
A ETE APPROUVE PAR LE COMITE DES NEGXIATIONS TARIFAIRES. 

PROJET DE DECISION DES PARTIES CONTRACTANTES PORTANT ACCEPTATION DE L'ACCESSION 
DU CAMBODGE A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 

LES PARTIES CONTRACTANTES 

CONSIDERANT LES RESULTATS DES NEGXIATIONS ENGAGEES EN VUE DE 
L'ACCESSION DU CAMBODGE, 

DECIDENT, CONFORMEMENT A L'ARTICLE XXXIII , DE SE PRONONCER EN 
FAVEUR DE L'ACCESSION DU GOUVERNEMENT DU CAMBODGE DANS LES CONDITIONS 
PREVUES PAR LE PROTOCOLE D'ACCESSION DU CAMBODGE A L'ACCORD GENERAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE. 

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES DE REMPLIR LE BULLETIN DE VOTE 
CI-JOINT ET DE LE RENVOYER AU PRESIDENT DES PARTIES CONTRACTANTES A GENEVE DANS 
LES MEILLEURS DELAIS ET EN TOUT CAS POUR LE 5 JUIN 196g AU PLUS TARD. I L EOT 
RAPPELE AUX PARTIES CONTRACTANTES QUE LES VOTES NON EXPRIMES VAUBftQNT VOTE 
NEGATIF. LE TEXTE CI-DESSUS SERA REPUTE ETRE UNE DECISION DES PARTIES 
CONTRACTANTES PRISE LE 5 JUIN 1 9 6 2 , A CONDITION QUE DEUX TIERS DES GOUVERNEMENTS 
PARTIES CONTRACTANTES A CETTE DATE EMETTENT UN VOTE FAVORABLE. 

E . WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 

ENVOYÉ PAR ; Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : ICITO GENÈVE 


